
LES FRAGILITÉS HUMAINES 
L’absentéisme




DES COÛTS POUR LA SOCIÉTÉ, DES RISQUES POUR 
L’ENTREPRISE

Il n’existe pas de définition universelle de 
l’absentéisme au travail. Mais quelle 
q u ’ e n s o i t l a d é f i n i t i o n , 
l’absentéisme ne saurait être 
réduit à la seule absence de 
son poste de travail, cette 
absence pouvant être par 
ailleurs justifiée. Si les critères 
de comptab i l i sa t i on de 
l’absentéisme sont assez bien 
définis, il est souvent très utile pour 
les entreprises d’en déterminer les causes, 
qu’elles soient techniques, organisationnelles ou 
comportementales. Le dernier rapport de la Commission des comptes 
de la Sécurité sociale nous apprend ainsi que les seules indemnités pour arrêts-
maladie versées dans le secteur privé ont atteint plus de 10 milliards d’euros en 2017 (+4,4% en 
un an). Les coûts estimés de l’absentéisme pour la fonction publique seraient équivalents. 

UN ÉLÉMENT DU BILAN SOCIAL ET ÉCONOMIQUE DE L’ENTREPRISE

Pour toutes les entreprises d’au moins 50 salariés, l’employeur est tenu de mettre en oeuvre une 
base de données économiques et sociales au profit du comité ad hoc et des représentants des 
personnels. Le site Service-Public-Pro (F32193) vous fournit des éléments de compréhension sur  
cette base de données. 
L’absentéisme: un critère d ‘évaluation pour les entreprises d’au moins 300 salariés 
L’article R2323-1-3 du Code du Travail dispose que les entreprises d'au moins trois cents 
salariés, sont tenues de mettre en oeuvre une base de données qui comporte une 
présentation de la situation de l’entreprise, notamment le chiffre d'affaires, la valeur ajoutée, le 
résultat d'exploitation et le résultat net. Cette base de données qui se veut exhaustive, doit faire 
apparaitre les éléments relatifs à l’absentéisme (A-Investissements / g) Conditions de travail). 
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Les critères de calcul du taux d’absentéisme 
Le taux d’absentéisme peut être évalué par les organisations de diverses manières: 
‣ Soit en prenant en compte seulement l’absentéisme pour raison de santé, c’est-à-dire, les 

accidents de travail, les arrêts maladie et maladies professionnelles et les congés maternité ), 
‣ Soit en prenant également en compte les autres évènements familiaux, les grèves, les retards 

et absences injustifiées. 
L’article R2323-17 du Code du Travail fournit la liste des informations précises qui devront figurer 
dans le bilan social d'entreprise et dans le bilan social d'établissement (voir § 1.8). 

DÉPISTER LES SITUATIONS PROBLÉMATIQUES AU TRAVAIL

L’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles (INRS) indique dans une étude récente que l’absentéisme constitue un 
indicateur fréquemment utilisé dans le dépistage des situations de travail problématiques 
du point de vue des risques psychosociaux.  
L’étape suivante consistera dès lors à en comprendre les causes, lesquelles peuvent prendre leur 
origine dans: 
‣ Une usure professionnelle (pénibilité, lassitude, etc.), 
‣ Une dégradation des conditions de travail liée à un management mal adapté, une pression trop 

forte sur les salariés, etc, 
‣ Une communication insuffisante et une absence de perspective à moyen et long terme, etc. 
Les articles L4121-1 et suivants du Code du travail obligent l’employeur à prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. 
De son côté, tout travailleur confronté à un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé 
dispose d’un droit de retrait, conformément à l’article L4131-1 du Code du Travail. 

RÉAGIR FACE À UNE ATTEINTE À LA SÉCURITÉ ÉCONOMIQUE

Parce qu’elles ne sont pas nécessairement liées à l’existence d’une infraction à la loi pénale, les 
atteintes à la sécurité économique se révèlent parfois difficiles à comprendre ou à identifier pour le 
dirigeant d’une petite ou moyenne entreprise ou par des salariés. 

Vous êtes employeur et vous souhaitez lutter contre l’absentéisme tout en agissant pour la 
sécurité et la santé au travail: 

‣ Le site Service-Public.fr (N492) consacre un dossier sur les conditions de travail dans le secteur 
privé, avec de nombreuses questions-réponses. 

‣ Pour toute autre question, la brigade numérique de la gendarmerie se tient à votre disposition  
sur www.gendarmerie.interieur.gouv.fr 
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